CH_VB 2000-1320 4371 vom 5. September 2000
Bundesverwaltung, 2000-09-05, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_2000-1320_4371
FR: CH_VB 2000-1320 4371 du 5 septembre 2000
IT: CH_VB 2000-1320 4371 del 5 settembre 2000
Erwägungen
E. 1
Le plafond des dépenses totales cité à l’art. 126, al. 2, de la Constitution fédérale correspond au produit de deux valeurs, soit les recettes estimées et un facteur con- joncturel.
E. 2
RS 611.0
E. 3
Le facteur conjoncturel correspond au quotient de la valeur tendancielle du produit intérieur brut réel, déterminée selon un lissage du produit intérieur brut sur le long terme, et de la valeur effective du produit intérieur brut réel, toutes deux estimées pour l’exercice budgétaire considéré.
E. 4
RS 161.1
E. 5
RO . . .
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